INVESTIGATION D’UNE EPIDEMIE
Méthode d’investigation : 10 étapes 
I- PHASE DESCRIPTIVE :
1) Affirmer la réalité de l’épidémie : nombre de cas > à la normale en temps et lieu donnés au sein de la même population
2) confirmation du diagnostic : on confirme les donnés cliniques par des recherche biologiques 
3) définition et décompte des cas : selon des critères cliniques et/ou biologiques
4) mise en ordre des données : en terme :
· De temps (courbe épidémique = histogramme) 
· De lieu (zone à risque) 

· De caractéristiques individuelles (groupe à risque)
5) décrire l’épidémie : synthèse

· nombre total de cas

· taux d’attaque = Nbre malade/ population a risque =) *100++++
· nombre de décès lié à l’épidémie

· une cause éventuelle

· une distribution des cas en termes de temps de lieu et de personnes 

II- PHASE ANALYTIQUE :
6) formuler les hypothèses : causes responsables de l’épisode épidémique 
7) tester les hypothèses par une enquête étiologique : confirmation de l’hypothèse par des tests 
8) réalisation d’une étude épidémiologique plus approfondie : pour mieux cerné l’épidémie en dehors du contexte d’urgence 
9) rédaction d’un rapport d’investigation : documentation de l’investigation, ses résultats et ses recommandations 
10) mise en place de mesure de lutte et de prévention : utilisation des recommandations de l’épidémiologiste 
